
sortir une production total* de 60 mil
lions de kilogrammes, dont 10 millions 
de laines plus ou moins fines. Il 
en faut en rabattre aujourd'hui quel
ques millions, de sorte que l'augmen
tation depuis soixante ans n'est que de 
50 0/0, tandis que les besoins de la 
consommation et de l'industrie se sont 
accrus dans une tout autre proportion. 
Nous ne serons donc pas surpris de re
connaître que l'importation des laines 
brutes a pris depuis le commencement 
du siècle un énorme développement. 

Avant 1820, les laines étrangères 
étaient admises en franchise, mais il 
•j'en entrait guère que quelques millions 
de kilogram. chaque année. C'était 
assez cependant pour provoquer les r é 
clamations de nos agriculteurs qui ob
tinrent l'établissement d'un droit pro
tecteur fixé d'abord à 20 0i0 (1820 
—23), puis à 60 fr. par quintal (823 — 
26), puis à 30 0j0 (1826—32). Ces m e 
sures fiscales n'avaient pas empêché la 
baisse de se produire violemment en 
1823, et le relèvement des prix, après 
1830, fut surtout provoqué par les 
exigences croissantes d'une industrie 
que la science venait de transformer. 
La taxe fut alors réduite à 20 0/0 (1832 
— 56), plus tard à 10 tr. par quintal 
(1856—60, et enfin définitivement sup
primée en 1860. Il est intéressant de 
rapprocher les variations de l 'importa
tion de celles de la législation fiscale, 
Voici les chitrres officiels : 
Quantités de laines en masse annuellement 

importées. 
Kilogram. 

!M5-1t. 
IUO-22. 
lftt*-28. 
1827-36. 
1837-4(1. 
1 8 4 7 - 5 6 , 
1 8 S 7 - 6 0 . 

1 8 6 1 . 
1 8 6 2 . 
1863 . 
1864 . 

r..4oo.ooo 
7.700.0«(i 
4 .680 .000 
8 . 4 5 0 . 0 0 0 

1 7 . 3 5 8 . 0 0 0 
2 4 , 0 0 5 . 0 0 0 
4 1 . 2 6 4 . 0 0 0 
5 5 . 3 5 9 . 0 0 0 
4 8 . 8 2 5 . 5 0 0 
6 3 . 7 9 2 . 0 0 0 
6 3 . 0 2 8 . 0 0 0 

1M.B 
1866 
1867 
1868 
1869 
1870 
1871 
1872 
1873 
1874 

K i l o g r a m . 
7 2 . 6 7 3 . 0 0 0 
8 6 . 8 6 1 . 0 0 0 
93.20.H,000 

1 1 0 . 6 5 8 . 0 0 0 
108 .593 .000 

8 8 . 1 4 7 . 0 0 0 
102.4(04.000 
1 0 7 . 8 6 1 . 0 0 0 
1 2 0 . 5 9 3 . 0 0 0 
117 .563 .000 

Deux choses rendent la comparaison 
des prix assez difficile en ce qui concerne 
les laines non ouvrées : c'est, d'une 
part, la diversité des états , et, d'autre 
part, la différence des qualités que com
porte la marchandise. La laine lavée à 
dos coûte, par suite de la perte de poids 
qu'elle éprouve et de la main-d'œuvre 
que nécessite l'opération, le double au 
m o i n s d u p r i x ' d e l a l a i n e e n s u i n t . Q u a n t 
aux différences de prix qui correspon
dent aux différences de qualité, elles 
sont plus grandes encore. Un document 
adminisiratif de 1828 distingue cinq ty 
pes principaux et évalue le prix du kilo
gramme en suint à : 

8 fr. pour les animaux de race saxon
n e ; 

3 fr. pour les mérinos purs ; 
2 fr. 50 pour les moutons améliorés; 
1 fr. 98 pour les meilleurs types indi

gènes; 
1 fr. 65 pour les animaux inférieurs; 
Quarante ans plus lard, en 1869, épo

que de grande baisse, l'industrie elbeu-
vienne payait; 

5 fr. 65 les laines d'Allemagne lavéeS 
à dos; 

1 fr. 50 les laines indigènes en suint; 
2 fr. 85 les laines d'Australies, en suint 

ou lavées; 
1 fr. 30 les laines de la Plata; 
2 fr. 05 les laines russes, lesblousses, 

les cheviottes, les lisières, etc. 
Dans de semblables conditions, on ne 

peut faire de comparaisons utiles qu'en 
prenant des moyennes. C'est ce qui a 
été fait dans le tableau ci-après où. nous 
donnons, d'une part, les prix moyens 
de la place d'Elbœuf qui consommait à 
elle seule, en 1869, 22 millions de ki lo
grammes de matière première, et,, d'au
tre part, les évaluations annuelles de 
la commission des valeurs, qui malheu
reusement corifondent les laines en suint 
avec les laines lavées : 

On voit que l'importance triple au
jourd'hui les ressources offertes par la 
production indigène à l'industrie nat io
nale. D'où vient donc cet ample supplé
ment de matière première'? Au commen
cement du siècle, les laines que nous 
achetions le plus étaient, d'une part, 
celles de Saxe, de la Moravie, de la 
Prusse, à cause de leur finesse, et d'au
tre part celles de la Russie, de la Tur
quie et de l'Asie-Mineure, à cause de 
leur bon marché. Peu à peu, le cercle 
d'approvisionnement de l'Europe manu
facturière s'est singulièrement élargi. Le 
mouton a toujours été et sera toujours, 
plus que tout autre, l'animal de la vie 
pftstorale et de l'agriculture primitive; il 
lui faut de l'espace : or, l'espace man
que de plus en plus dans les pays comme 
le nôtre, où la propriété foncière tend à 
subdiviser à l'infini. Il existe au con
traire, dans d'autres parties du monde, 
Tinuncnscs prairies naturelles où il a 
nf.i d'introduire un jour quelques 

• iti.uilillous de l'espèce ovine pour y 
voir bientôt pulluler d'innombrables 
'•uiipeaux. C'est là, c'est dans les pà tu-
i q f ea s i u i s l i n d e l a P l a t a , d u C a p e t d e 

Lastralie que se recueillent maintenant 
.inde partie les laines que nous tra-

\ lions. L'hémisphère austral nous 
n ta r ra peut-être un jour; en attendant, 
il ti'.iis habille; il nous vient déjà de l'A
in riqoe du Sud, de l'extrémité de l'Afri
que et des colonies australiennes de 
I Angleterre, plus de laine que nous en 
douue notre propre sol et plus de laine 

Mai que nous n'en tirons du reste du 
monde. D'après M. Neumann, l'exporta
tion de ces trois centres de production 
aurait doublé depuis dix ans. Voici, en 
effet, les chiffres indiqués par le savant 
professeur autrichien : 457,000 balles 
en 1864, 733,000 en 1867, 886,000 en 
1870, ttfio.OOOen 1 873. L'Australie seule, 
dans cette dernière année, aurait embar
qué 182,700,000 livres de laine fine, 
valant 4 20 millions de francs 1 

C'est grâce à ce magnifique développe
ment de la production lainière au-delà 
des tropiques que l'équilibre s'est tou-
ji^ur-^ à p e u p r è s m a i n t e n u e n t r e t ' o f f r e 
et la demande, et que le cours moyen 
de la matière première n'a subi, comme 
on va le voir, que de courtes ou faibles 
variations. 

les mères, ne pouvaitmanqxter d'être le 
sien. 

La dot de Mlle Zoé de Blévillard lui 
plaisait; sa beauté devait charmer un 
homme de vingt-sept ans ; l 'honora
bilité de la famille était connue ; c 'é
tait par Mme de Lestenac, jeune et 
confiante, qu'elle apprendrait le reste. 

La comtesse arriva donc au Petit 
Mourmelon, l 'esprit plein de projets, 
et les lèvres de sourires, à l 'adresse de 
la jeune femme. 

Louise avait eu l'attention toute 
gracieuse de se trouver à la gare ' avec 
son mari ; elle pria fort gentiment la 
nouvelle venue d'accepter, pour ce 
soir-là, l'offre hospitalière de son 
dîner. 

La comtesse se récria, mais Mme de 
Lestenac lui prouva d 'une façon spi 
rituelle et charmante que pareille offre, 
au camp, étant une témérité, il ne s e 
rait pas charitable de l 'en punir par un 
refus. 

Mme de Curnil„ qui aimait l 'esprit 
chez les autres femmes, — chose rare, , 
— apprécia la rondeur accueillante de '• 
celle invitation, et l'accepta aussi cor- j 
dialemeut qu'elle était faite. 

La joyeuse petite société fit son e n - I 
trée à la maison Nicoile, tandis que 
Berthe, penchée sur le berceau du 
Bébé, chantait d 'une voix t remblante 
pour endormir l 'enfant. 

suint. Prix en suinl 01 
moyen ann lavées 

a Eltxnf. Eral. doua 

1820 
1826 
1832 
1833 
1834 
1835 
1836 
1837 
1838 
1839 
1840 
1841 
1812 
1843 
1844 
I M S 
1846 
1847 
1848 
1849 
1850 
1851 

1 85 
2 20 
2 30 
1 80 
1 90 
1 80 
1 85 
1 90 
1 » 
2 » 
1 90 
1 40 
1 7 0 
1 95 
1 85 

F . 
2 » 
1 80 

Vil. decitret 
i d . 
i d . 
i d . 
i d . 
i d . 
id . 
id . 
i d . 
i d . 
i d . 
id . 
id . 
i d . 
i d . 
i d . 
i d . 
i d . 
id . 
i d . 

Laines en Laines imp. 
suint. Prix en- suiat •« 
moyen ann. lavées 

a Elhosnt. Eval. donao. 

1852 
1853 
1854 
1855 
1856 
1857 
1858 
1859 
1860 
1861 
1862 
18fc3 
1864 
1865 
1866 
1867 
1868 
1869 
1870 
1871 
1872 
1873 

F . 
2 10 
2 » 
2 05 
2 40 
2 30 
2 45 
2 35 
2 40 
2 35 
2 10 
1 90 
2 05 
2 10 
» 90 
2 » 
1 40 
1 7 5 
1 40 
1 75 

F . 
Val. déclarée 

i d . 
i d . 
i d . 

3 34 
3 09 
2 9 2 
3 18 
3 47 
3 » 
3 70 
3 N 3 
3 40 
3 25 
2 85 
2 40 
2 15 
1 90 
2 15 

2 70 

Nous n'avons pas encore le chiffre de 
1874, mais il sera certainement en hausse 
marquée sur les précédents. 

C'estaux prix exceptionnellement bas, 
qui, dans ce tableau, correspondent à la 
période 1867-70, qu'il faut demander 
l'explication des pertes considérables 
q u ' a e u b i e e à c e t t e é p o q u e l a p o p u l a t i o n 
ovine de la France, de l'Angleterre, de 
la Prusse, des Etats-Unis. La disette 
du coton, lors de la guerre d'Amérique, 
avait de toutes parts stimulé outre m e 
sure la production des laines. Quand ia 
paix fut établie, le marché européen se 
trouva encombré et, au même moment, 
les Etats-Unis fermèrent à nos lainages 
un de leurs meilleurs débouchés, en les 
frappant d'un droit prohibitif de 85 0/0. 
Dès lors, la baisse était inévitable. L'er
reur des éleveurs fut de croire qu'elle 
serait durable, que l'invasion des pro
duits exotiques ferait fléchir de plus en 
plus les cours, et qu'on verrait tôt ou 
tard la laine se vendre à 1 franc le kil. 
ou moins encore. Ce fut une véritable 
panique, et nous en avons donné la 
mesure en montrant dansquelle propor
tion les bergeries s'étaient dépeuplées à 
cette époque. On a su depuis que la 
baisse avait été moins ruineuse encore 
pour nos éleveurs que pour les cotons 
anglais. On a calculé qu'en Australie 
notamment, où la viande est sans va
leur, où la sécheresse décime périodi
quement les troupeaux, où les t rans
ports par ter re sont difficileset coûteux, 

Le chapeau bleu impérial s'était sur
passé. 

La nappe blanche avait de si beaux 
reflets d'argent sur la table boiteuse, 
les verres dépareillés brillaient si joli
ment aux lumières", le restaurant du 
village avait été si pénétré, ce soir-là, 
de la grandeur de sa mission culinaire, 
l 'entrepreneur du mess du 104 e avait 
envoyé un si excellent aï mousseux, 
que le repasse passa le plus gaîment et 
le plus spirituellement du monde. 

A écouter les propos parisiens échan
gés entre ces quatre murs nus , sous 
ce plafond de papier, on se serait cru 
là dans la salle à manger la plus a r i s 
tocratique du faubourg Saint-Germain. 

Par une sorte de convention tacite, 
demandée par un regard, accordée par 
un geste, signée par un sourire qu'intel
ligence, Antonin et Louise s 'entendi
rent pour entourer adroitement la com
tesse et l 'empêcher d'ébaucher des r e 
lations fugitives avec les autres locatai
res de la maison. 

Il lui fut simplement appris qu 'on 
avait pour voisines Mme Lémincé, une 
femme acariâtre, d 'un commerce d é 
sagréable, et Mme Aubépin, une mère 
de famille que rien ne pouvait a r r a 
cher de ses enfants et de son p o t - a u -
feu. 

— Votre société ne me permettra 
d 'en regretter aucune autre , puisque 

le producteur ne peut trouver aujour- j 
d'hui une rémunération satisfaisante 
que lorsque la laine en suint vaut au 
moins 2 fr. t 5 sur nos marchés. Aussi 
lorsqu'à cessé, en 1871, l'encombrement 
passager de matière première qui s'était 
produit dans le monde industriel, eutrs 
la guerre d'Amérique et la guerre d'Aile» 
magne, les prix ont remonté plus vile 
qu'ils n'étaient descendus. Les voici une 
fois encore revenus à leur niveau n o r 
mal. (Rconomiste français). 

A. DE FOVILLE. 

COMMISSION EXTRA PARLEMENTAIRE 
DES CHEMINS DE FER. 

Présidence de M. CLAPIER. 
Séance du 24 février. 

Interprétation des lois de 4863 et 1871 su
ies attributions des Conseils généraux et^ 
matière de chemins de fer d intérêt tocal 
— Droits des départements lésés et mécon
nus. — Examen des mesures nécessaires à 
l'exécution de la loi. — Nomination d'une 
sous-commission chargée de proposer les 
•moyens d'exécution. — Urgence de son 
rapport. 
La réunion recueille chaque jtiuf par

mi les députés de nouveaux adhérents 
au but qu'elle se propose. Les députés 
des départements lésés par la jurispru
dence administrative assistent à la 
séance. 

M. LE PRÉSIDENT communique une 
lettre de M. de Franqueville, directeur 
général des travaux publics, l'ii-vitant à 
s'adresser au ministre pour obtenir com
munication des avis du Conseil d'Etat 
contre les concessions votées paT les 
départements. 

M. le président émet l'avis d'ajourner 
la discussion sur les chemins de fer de 
l'Hérault et du Gard jusqu'à la distribu
tion du rapport de la commission offi
cielle sur les concessions à la Compagnie 
de Paris-Lyon-Méditerranée. 

Les concessions données à la Compa
gnie du Midi portent également sur des 
lignes déjà concédées ' par les départe
ments. Il serait utile que pos collègues 
des départements intéressés exposent 
leurs griefs à la réunion. 

M. PASCAL DUPRAT demande s'il est 
préférable de poursuivre à la tribune, 
par la voie de l'interpellation, les reven
dications isolées des départements, ou 
de discuter d'abord la question géné
rale. 

L'honorable orateur est d'avis de s'ar
rêter à la question de principe. Une so
lution générale donnera satisfaction à 
tous les intérêts et rencontrera un plus 
grand nombre d'adhésions, toutes dé
terminées par des questions de principe. 

M. LE PRÉSIDENT voudrait aveir le 
moyen pratique d'engager la discussion 
à la tribune. 

M. PASCALDUPRAT pense que la réunion 
pourrait charger quelques membres de 
rechercher le moyen d'arriver à une so
lution générale. 

M. GANIVET reconnaît que ce pTocédé 
serait excellent s'il pouvait aboutir 
promptement. Il lui semble que, parl ' in-
terpellation, suivie d'un ordre du jour 
motivé, proclamant les droits récipro
ques du gouvernement et des départe
ments, on pourrait résoudre la question 
générale. Si l'on pouvait obtenir que 
l'interpellation fût discutée avant l'un 
des projets du ministre des travaux pu
blics, on aurait obtenu la satisfaction 
désirée. 

M. GOBIN ne croit pas que l'interpella
tion puisse obliger le gouvernement à 
rendre les décrets d'utilité publique, en 
un temps déterminé, pour donner satis
faction aux départements dont les che
mins de fer ne sont pas revendiqués par 
l'Ltat. Il préférerait une proposition de 
loi définissant les conditions dans les
quelles doit être rendu le décret d'utilité 
publique. Les lois de 1865 et 1871 ne 
seraient pas ainsi remises en ques
tion. 

La voieindiquée par M. PascalDuprat 
lui semble la meilleure. 

M. WILSON. — Il y a une grande dif
férence entre l'opinion de MM. Ganivet 
et Godin. 

M. GANIVET considère les lois comme 
suffisantes. Il ne s'agit que d'une ques
tion d'interprétation qui se règle, non 
par une loi, mais par un ordre du jour 
motivé. 

Si M. Pascal Duprat et M. Godin 

croient les ldis suffissantes, qu'ils,** di- j 
sent: sinon, qu'ils adoptent l'interpella
tion. 

On oublie une circulaire ministérielle. 
de 1871, expliquant la loi du 10 août 
1871. Elle dit que le gouvernement 
n'est amené à examiner les conèéssions 
que pour s'assurer de l'utilité publique 
des lignes qui en sont l'objet, et ce do
cument officiel reconnaît que si on pou
vait construire un chemin de fer d' inté
rêt local sans être obligé d'exproprier, 
la décision du Conseilgénéral sera exécu
toire sans l'intervention du gouverne
ment. 

• La loi de 1865 se suffit donc à elle-
même, et sa sanction -doit être consa
crée par l'interpellation. 

RAMEAU ne partage pas l'opinion 

gnies représentent l 'épargne, les petites \ 
compagnies représentent le travail. 

Mais on ne pourra aboutir à un résul
tat pratique, immédiat, qu'avec uti* 
sous-commission, prise dans le sçjn de 
la réunion. Il ne faut pas remettre en 
question les lois de 1869 et 1871, mais 
faire un rapport sur leur interpréts*idh. 
Ce rapport doit être fait d'urgehceVet 
s o u m i s à l a r é u n i o n g é n é r a l e . I l y a u n 
danger à traiter ces questions à propos 
d'affaires isolées. 

M. CORDIER. — Aux questions posées 
par les députés an ministre sur la diffé
rence de ces deux catégories de chemins, 
l'intérêt local et l'intérêt général, on n'a 
obtenu aucune réponse précise. Il en 
résulte que, par cette singulière inter
prétation des lois de 1865 et 1871, le 

de MM. Ganivet et Wilson. Les lois de > département est mis hors js> loi, préci 
1865 et 1871 lui paraissent contenir des 
lacunes volontaires. Il faut une propo
sition de'loi fixant le délai dans lequel : 
le gouvernement doit déclarer l'utilité 
publique. 

Dans l'affaire de Seine-et-Oise, le Con
seil d'Etat a refusé cette déclaration à la 
concession d'intérêt local et a déclaré 
l'intérêt général du chemin de fer de 
circonvallation ; l'affaire n 'a eu aucune 
suite. Il faut donc compléter la loi de 
1871, en obligeant le gouvernement à 
statuer dans un délai à déterminer. 
Passé ce délai, son silence équivaudrait 
à la déclaration d'utilité publique. 

M. GANIVET.—L'opinion de M. Ra
meau tendrait à donner au Conseil d 'E
tat le pouvoir d'empêcher l 'exécution 

[_ des délibérations des conseils généraux. 
Nous avons reconnu le droit de l'Etat 
d'empêcher les départements de créer 
des chemins de fer d'intérêt local. Mais 
ce droit, qui n'a rien de commun avec 
l'utilité publique, est subordonné à des 
délais. 

Si la loi avait le sens que lui donne 
M. Rameau ; si le gouvernement n'était 
obligé que par l'art. 4 6 et non par l'art. 
49 de la loi de 1871, le gouvernement 
Ferait dans s o M ^ o i t en s'emparant, 

I quand il luiv.p»HPues concessions dé-
~* partementaleslTlais il n'en est pas ainsi, 

les délibérations des conseils généraux 
sont un acheminement à la décision sou
veraine. Elle devient définitive quand 
le gouvernement n 'a pas usé de son 
droit d'opposition. 

L'Etat peut-il réformer une décision 
du conseil général"? Oui; mais dans le 
délai déterminé par l'art. 49. Il ne reste 
ensuite qu'à statuer sur la déclaration j 
d'utilité publique. Il faut donc trancher 
d'abord la question du droit de l'Etat. 

M. PASCAL-DUPRAT reconnaît la valeur 
de l'argumentation de M. Ganivet; mais 
il fait observer .que les difficultés vien
nent surtout du refus de l'utilité publi
que ; que, sur cette question, le gouver
nement se renferme dans son silence 
que favorise le silence de la loi, sur la 

! fixation ferme du délai dans lequel l 'E
tat doit déclarer l'utilité publique. 

M. RAMEAU. — La solution ne peut 
consister que dans l'obligation imposée-

I au gouvernement de se prononcer sur 
• l ' u t i l i t é p t tbKtju .» d a m a l o d i l = . ; d e n -

i gueur. 
M. GODIN. -— Puisque le législateur 

j seul peut vider le conflit existant én-
tie le gouvernement et les départe
ments, il faut avoir recours à son inter-

I vention. 
M. CORDIER appuie les observations 

de M. Pascal Duprat. Il expose que le 
département de la Seine-Inférieure, l'un 
des plus importants par ses forces p ro
ductives, et où la question des trans
ports exerce une influence si capitale 
sur la prospérité et le développement de 
ses industries manufacturières et agri
coles, est deshérité de voies de commu
nications rapides et économiques. Il a 
décidé la création d'un réseau de 350 
kilomètres. La députation, appelée de
vant le conseil général des ponts-et-
chaussées, a soutenu l'intérêt local. 
Cette assemblée, envisageant les lignes 
de ce réseau comme devant apporter des 
houilles à l'industrie, a prétendu qu'elles 
étaient d'intérêt général. 

M. BRAME. — O n peut en dire autant 
de tous les départements. lia doctrine 
du ministère des travaux publics tend à 
tout empêcher. Si les grandes Compa-

sément parce qu'il a plus de besoins 
qu'un autre. 

On empêche la construction des meil
leures lignes pour empêcher les compa
gnies de se fonder. Tout nn pays est 
frappé de stérilité en vue de l'intérêt des 
grandes compagnies, qui ne veulent rien 
créer, ni construire, et des compagnies 
concessionnaires des lignes d'intérêt 
local se ruinent en frais inutiles. 

Nous devons lutter avec énergie con
tre cette façon d'apprécier la loi de 
1865, qui est, pour le département delà 
Seine-Inférieure, une mise hors la loi. 

M. WILSON.—Nous sommes unanimes 
pour traiter la question de principe. 
Mais faut-il formuler une interprétation 
ou proposer un texte de loi 1 Si on tou
che aux lois de 1865 et 1871, on peut 
s'exposer à amener des modifications 
fâcheuses. 

L'honorable orateur demande si la 
sous-commission traitera l'interpréta
tion ou la proposition de loi. 

M. DES ROTOURS n'est pas d'avis de 
passer par l'alternative posée par M. 
Wilson. Il y a un an, M. de Clereq a 
déposé un projet de loi qui avait pour 
but de fixer le délai dans lequel le m i 
nistère devait rendre le décret déclaratif 
d'utilité publique. On peut s'y reporter. 

M. BRAME.—Le rapport traitera cette 
question. 

La réunion nomme une sous-commis
sion de sept membres qui sera présidée 
par l'honorable M. Clapier, président de 
la réunion. Cette sous-commission va 
préparer son rapport qui eera Ju à la 
prochaine séance. 

vous voulez bien m'autoriser à abuser 
de notre rapprochement fortuit, répon
dit gracieusement la comtesse en t en 
dant la main à Mme de Lestenac. 

Le jour qui suivit l 'arrivée de Mme 
de Curnil était un dimanche. C'était 
tomber bien à point pour admirer le 
spectacle grandiose de la messe au 
camp. 

Aussi, de bonne heure , et malgré la 
légère fatigue de son voyage, acceptâ
t-elle les services du chapeau bleu im
périal, afin de ne pas faire at tendre 
Louise, qui voulait bien lui servir de 
guide. 

Pendant les chaleurs, la messe ayant 
lieu à huit heures , ces dames se mirent 
en marche, ombrelles ouvertes, de fa
çon à gravir sans trop de peine les pen
tes doucement et régulièrement élevées, 
sur l 'une desquelles est construit le 
quartier impérial. 

Bientôt elles aperçurent l 'élégant pa
villon — blanc rayé de bleu, de l 'em
pereur, que deux pavillons jumeaux 
accompagnent. 

Tout autour sont semées de coquet
tes baraques, entourées de fleurs et de 
plates-bandes, et destinées à la suite. 

Derrière, le logement des cen t -ga r -
des, à gauche, le quartier-général, le 
pavillon du maréchal commandant le 
camp, la ferme impériale et diverses 
peli tes constructions, — planches et 

toiles,. — d'un effet pittoresque. 
A l'entrée du quartier impérial se 

dresse l 'autel en plein vent , d 'une 
simplicité champêtre, autour duquel 
le corps d'armée tout entier se range 
pour entendre la messe. 

Ce spectacle, un des plus curieux 
qui puisse être offert aux touristes, est 
toujours suivi avec empressement par 
une foule avide et bigarrée, où se m ê 
lent les toilettes éclatantes, les unifor
mes étrangers et le prosaïque costume 
champenois. 

Les divisions d'infanterie se massent 
à droite et à gauche, la cavalerie et 
l'artillerie en face. 

L'autel forme le quatrième côté d 'un 
immense carré hérissé d 'armes qui 
étinceJent au grand soleil. 

Une des musiques accompagne l'of
fice. Les drapeaux et les sapeurs de 
tous les régiments sont aux côtés de 
l 'autel . Plus loin, quatre ou cinq cents 
tambours s'alignent sur deux rangs . 

Vis-à-vis du prêtre, en avant de l 'ar
mée, sont les places réservées au m a 
réchal et, à son état-major 

La comtesse de Curnil et Louise, 
suivies d 'Anna , arrivèrent assez à 
temps pour se faire une place dans la 
foule, dont le mélange leur parut toute
fois désagréable. 

Un aide-de-camp dû maréchal , qui 
baillait aux corneilles en at tendant le 
signal du conp de canon, remarqua 

Roubaix-Tourcoing" 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Nous recevons le compte-rendu som
maire de la séance tenue hier par le 
conseil municipal. L 'heure avancée 
nous oblige à en remettre la publ ica
tion à demain. 

On nous prie d'insérer la note s u i 
vante : 

» Un oubli a été commis dans le 
compte-rendu sommaire de la séance 
du 17 févrierdu conseil municipal. Onn'* 
pas mentionné un vote émis après celui 
relatif au choix des instituteurs. 

»MM.Daudet et Flipo avaient proposé 
de faire imprimer et distribuer en b r o 
chure, aux frais de la ville, le procès-
verbal de cette séance, après son adop
tion. 14 conseillers ont appuyé ,1a p ro 
position et 14 conseillers l'ont rejetée. 
M. le maire s'étant prononcé contre et 
sa voix étant prépondérante, l ' impres
sion en brochure n 'a pas été ordon
née. » 

Aussitôt que le procès-verbal de 
cette séance aura été adopté, le Jour
nal de Roubaix s 'empressera de le 
mettre sous les yeux du public. 

La commission relative au régime 
général des chemins de fer a repoussé 
la proposition du ministre des t ravaux 
publics, accordant à la compagnie du 
chemin de fer du Nord le droit de r a 
cheter, dans quinze ans , les lignes con
cédées à la compagnie de F landre -
Picardie. 

La commission pense que , dans un 
intérêt public, le droit de rachat peut 

être Accordé à l 'Etat, mais qu'i l serait 
dangereux de lé concéder & une com
pagnie ptHlMulièbT** 

Nous apprenons que les jnres qui 
siègent en ce moment , ont sjgné u n 
recours en grâce en faveur de Ruffin. 

La Grande-Harmonie aura l 'heureuse 
fortune de produire devant ses m e m 
bres honoraires, à son concert de d e 
main lundi , deux jeunes artistes J»elges 
qui viennent pour 1* première fiais en 
France, précédées d 'une excellente r é 
putation. 

Mlles Anna et Mariette Soubre,l 'une 
cantatrice, l 'autre pianiste, sont les 
filles de l 'ancien directeur du Conser
vatoire de Liège, M. Etienne Boubre, 
musicien très distingué» auteur du 
chœur magnifique et universellement 
connu : La "prière avant la bataille. 

Les deux jeunes artistes ont déjà 
fourni, dans leur pays natal , une b r i l - * 
lante carrière, et les journaux belges 
rivalisent pour leur décerner des louan
ges et des éloges trop unanimes pour 

I n 'être pas mérités. Sur la foi de ces 
suffrages, la Grande-Harmonie de Rou
baix a engagé les demoiselles Boubre 

| pour son prochain concert, et les ama-
| teurs de la ville ratifieront ce choix, 
1 nous en sommes persuadés, par leur 

concours et leurs applaudissements. 
RKktY. 

La société de patronage de S t - J o -
seph, rue de la Paix, a clôturé jeudi les 
soirées récréatives qu'elle a offertes à 
tous les membres honoraires et b ien
faiteurs de l 'œuvre . 

Chaque soir, la salle s'est trouvée 
trop étroite pour contenir le monde 
accouru à ces petites fêtes. Il est vrai 
que le programme avait été composé 
de manière à ne pas permettre à l ' en 
nui de devenir pour u n instant l 'hôte 
du lieu. Le chant , c 'est-à-dire les 
c h œ u r s , romances et chansonnettes 
comiques, atoujours vivement intéressé 
et amusé la nombreuse assistance. 

Celle-ci a paru goûter avec u n plai
sir particulier le chœur intitulé le Che
min de fer. Cette œuvre musicale de 
l 'abbé Moreau a été enlevée et exécutée 
avec un rare entrain. Mais le grand 
succès a été pour M. H . V . . . Sa chan
sonnette <i la foire 4e cheux nous » 
est chantée et mimée d 'une manière 
incomparable. C'est le cas de dire : 
« Venez voir pour en.juger: » Il parait 
que plus d 'une fois la salle tout entière 
s'est livrée à de vrais spasmes de gaité 
folle, frappée de la vérité et du naturel 
de la parodie. . 

La partie dramatique de ces in té res
santes séances a parfaitement répondu 
à la partie chantée. Elle était représen-
tée par une tragédie en S actes, Tlvo— 
mas Aforus. L'interprétation de cette 
pièce, qui rappelle un épisode touchant 
de la sombre histoire de la réforme 
anglicane sous Henri VIII, n ' a laissé 
rien a désirer et en présence d 'un suc 
cès complet de pareils divertissements, 
il ne reste vraiment qu 'a louer la p a 
tience admirable et le dévouement des 
organisateurs. L'éloge qu'ils mér i -

i tent sera sans réserve, si l 'on se souvient 
avec quels éléments restreints ils t r a 
vaillent; en effet, les sociétaires seuls 
remplissent toutes les parties du p r o 
gramme. 

La Bibliothèque publique de Rou
baix a reçu les ouvrages suivants : 

1. L'Année scientifique et industriette, 
ou exposé annuel des travaux scientifi
ques, des inventions et des principales 
applications de la science à l'industrie 
et aux arts, qui ont attiré l'attention 
publique en France et à l'étranger, par 
Louis Figuier. 1874. In -12 . 

2. L'Année géographique, refait an-

une jolie femme à demi étouffée par 
les rustres qui l 'entouraient 

Robe blanche, plume au vent , bou 
cles b londes . . . oh ! o h ! . . . Il s 'appro
cha galamment pour offrir ses services, 
mais la foule s'épaississait toujours en
tre elle et lui . 

Son plumet tricolore d'officier d 'état-
major avait attiré l 'attention de Louise, 
dont les yeux brillants se fixèrent sur 
lui de façon à lui faire renverser tous 
les obstacles. 

Il s'élançq, bouscula deux fermiers, 
trois Anglaises, et une demi-douzaine 
de touristes, et arrondissant avec cour
toisie son bras devant Louise : 

— Permettez-moi, madame, di t - i l , 
de vous conduire a u n e place plus d i 
gne de vous, d'où vous entendrez plus 
facilement l'office. 

Mme de Lestenac mit dans un sou
rire un millier d'actions de grâces. 

— Oh ! bien volontiers, monsieur, 
répondit-elle, nous sommes trop h e u 
reuses, madame et m o i , de devoir 
cette bonne fortune à votre obligeance. 

Et son regard désignait clairement 
Mme de Curnil au salut de l 'a ide-de-
camp. 

Celui-ci, qui n 'avai t absolument vu 
jusque- là que la vaporeuse robe b lan 
che, le chapeau à plumes flottantes et 
les beaux cheveux de Louise, s'inclina 
avec plus de Convenance que d 'enthou
siasme devant la toilette sombre et le ] 

grave visage de la comtesse. 
Un peu dépité, mais toujours poli, 

le plumet tricolore conduisit les deux 
dames dans un petit carré de gazon res
serve, rapproché de l 'autel, fit signe à 
un sapeur de leur apporter des pliants, 
et saluant avec un respect sans m é 
lange cette fois, il rejoignit le maré 
chal. 

Il était temps . L'officiant venait de 
paraître. Uu coup de canon annonça 
YIntroibo. La musique militaire a t t a 
qua une grave symphonie que les com
mandements militaires entrecroisèrent 
bizarrement . 

De cette hauteur , la vue s'étend sur 
tout le panorama du camp dont les 
tentes se profilaient dans le lointain, 
tandis qu 'aux premiers plans c'était 
un miroitement de dorures, d 'armes, 
d'uniformes, de p lumets , de drapeaux 
incendiés, par le soleil, je tant des é t in
celles ei éblouissant le regard. 

La messe arrivait à l 'Elévation. 
Le canon tonna ; les tambours bat

tirent ; les clairons et les trompettes 
sonnèrent aux champs ; l 'armée en
tière mit un genou en terre, et t rente 
mille hommes courbèrent la tête par 
un mouvement religieux. 

C'est une minute imposante et ma
gnifique. 

La comtesse se leva avec des lar
mes d'émotion plein les yeux . 

Mme de Lestenac, eile-meme, eut 


